
Information l’intention des candidats 
Faire campagne en toute sécurité pendant la 
pandémie de COVID-19 
 

La sécurité de nos collectivités est notre priorité 
Les candidats doivent faire leur part pour assurer la sécurité de nos 
collectivités.  
 
Suivre les ordres de l’administrateur en chef de la santé 
publique et du directeur général des élections 
 
Ces ordres vous diront si vous pouvez organiser des 
rassemblements de campagne et si vous pouvez faire 
campagne en personne auprès des groupes vulnérables 
 
Restez chez vous si vous ne vous sentez pas bien. 
 
Tenez-vous à au moins deux mètres des personnes auprès 
desquelles vous faites campagne. 
 
Nous vous encourageons à toujours porter un masque 
propre.. 

 
Lavez et désinfectez vos mains régulièrement. 
 
Visitez notre site www.elections.nu.ca  pour voir ce que nous 
faisons pour assurer la sécurité de nos collectivités pendant 
l'élection. 

 
 


